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DIRECTIVE DE PRATIQUE                                                                        Internet sans fil  
ADMIN-7  
______________________________________________________________________ 
 
Afin de favoriser le fonctionnement efficace des tribunaux du Yukon, l’Internet sans fil est 
offert à l’intention des avocats, des conseillers parajudiciaires auprès des Autochtones et 
des médias accrédités. La connexion à l’Internet sans fil est protégée par mot de passe; 
les mots de passe sont modifiés chaque semaine. On peut obtenir les mots de passe 
courants en communiquant avec la bibliothèque de droit au 667-3086. 
 
L’Internet sans fil n’est destiné à servir qu’aux seules affaires liées aux tribunaux et ne 
peut servir à la lecture en continu ni à d’autres fins non connexes.  
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